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UN FILS DE ROI,
(1795.)

Les lutes héroïques de la révolution française
venaient de fnir le volcan fumait encore, mais
il ne grondait plus. A la terrible tragédie répu-
blicaine avait transitoireient succédé l'orgie di-
ectoriale; puis le Consulat était venu rassurer

les situes iotintica, bien que, derrière lui, il lais-
sât poindre et se dresser pour quiconque avait
quîelqîuue clairvoyance, cet écrasant desptiotie
niliaire qui devait êLre si glorieux à son apo-
gée, si brillant jusque dans sa chute nécessaire.
Le besoin de repos se faisait sentir après taunt
d'é!ans subllimes, de sacritices généreux, de
sang noblement versé, le retour aus idées mo-
narchiques était flagrant : toutes les voies seut-
blaient préparées par la rédification d'un trône.

C'est au milieu de 1su vague iquiétude, de
'auente anxieuse d'une réaction prévue, pres-
que commencée, qe surgirent tut à coup les

Premières scènes du drame que flous allons ra-
coiter.

Vers la fin d'un des derniers jours du mois
de muai 1798, un jeune homme d'environ seize
as, après avoir traversé plusieurs rimes de la

petie ville de Aleaux, se présentait à l'auberge
du Dausphin. Sa taille était uoyennes, sa de-
marche aisée, son regard expressif, et sa cheve-
luire llîuuîdc et bouclée était et pariite hbarrmuo-
ne avec la bscicur de soniteiutl, avec les traits
dois et réguliers de son visage. Ce jeune
humme lire silencieusement, puis il demande

lui a-tssgie ute chambre et qu'on lui pré-
pare ut lit. L'hôte alors lui f;ît observer qu'il
ne psut loger les voyageurs qu'autanittqu'is lui
protuis-tti ut passeport. Aussitòt le jeune in-

uuie se lève; utn- rougeur subite culure soi
sisage, et, d'uie voix tremblante, du tot d'une
inidenation sourde et continue:

-Is outtu im utilpère, mua mère, presque
toute ilut malsilll, dit-il ; il eit tout naturel quils
Ilefttuisenut 'hiospitalité banale tu'oa accorde
au ipremier vuiru 1....Puis, aprèsuiie pause, et
sulirs que I'subtturgiste temoigne par titi geste soit
étonnement: Ainsui, poursuit-il, sur cette terre
de Fiance donmt il devait étre le maire, le des-
celahit de soisaute ruis lie Pueît pas trouver ou
be rcul)user

Liute dltemura interdit ; il s'eilorçait de b-
gayer q¡uelque excuse eutrutlant son bonnet eut-
tue ses doigus ; mais dejà le jeune hotume s'elait

i de l'ulusaialuere mtison, après avuir
jute iun écu du six lisres sur la table.

A deux jous de la, le uéume peronncage se
psusestait suit clisieauu île Guigtancourt, près

Ch'usss-sur-Msrne ; mais à peine y était-il ci-
tse, qu'une brigade de gemiaruiene s'assurtuit
de toutes les ses, et qulle le lieutenantq tui la
commandait meuit pied à terre, péentrait dans
le salin ot(t1Iut; ri venait d'tre introduit
avec- dueurades moarlues dicje dference.

-C«'st i qi(Illesuevous cherchez, Monsieur
le lieutenant ? lit le juue homme en se dui-
gealt Vers ]ui dès n suentrée, et eut conser-
s.t tuie atitude pleine de seréiité et ie
cabse.

e ,moits su simles, ou p'utt l'accent doit
ib. utrtut uuprnosP, tsun pour deuonienîaîî-
eIr l i-r, qui repeut itu tait utu vieux sol-

ilas d- asrssuus d'.leiignie :
-. ,siuutr.. \lusI-ei.., c'est-à-tIire citoyen,

it-d c pisat euemt la nainà a soi cha-
pe:is, j'ai deus ordrs. . et. .

-Uui, m ai, iuterrompt iiconuiiti, votre
teoîr est avait lott td'béir. Quant a toui, je
suis rusigté a tutt; uParons.. Puis, sue t!rour:mît
vers le uitre de lu maison qui teiblait eptiie
dIe cette sc ne iPardon, mulle ois, imuo ucer
MNsteur, lui tit-il avec un geste d'iitabilitó et
de protectionîî, je veuais tous demamler tut asile
pour quelqiues jours, vous voyez que je n'enî ai
plu bcsou.

Il srtit eut disant ces mots avec l'oficier de
gendarmerie, quit liui céda so ipropre cheval
Pour monter celui d'un de ses hommmes, et bien-
ltt h arriva avec son escorte à la prison de Chà-
lots, où il fuit écroué sous le ftot de Longue-
vile.

Dès ce premier monent, un fait des plus sin-

gîliers se produisit. A peine install dans cette
sinistre demeure, le pris-nnier se trouva entouré
d'une serte île cour. Arrivé sans aucune es-
pèce lu- buagi ges, on le vit constamment vtu
avec iitue recherche èlégante, portant sans alec-
tation des bijoux d'un gand prix. et ayant à sa
dipositoun les soumes eni or qu'il disîribuait
autour le lui asvec une générosité prodigue. Une
semaine à peine s'était écoulée, qu'un tiagini-
fique service d'argcnieric arrivait à soit adresse
ainsi que des meubles somtpiueui;, des livres et
justlu'a des costibîles, sans que l'on pût sa-
vtir d'où provenaient toutes ces libéralités. En
Mêmetemps, ce tn'tai iiiqu'avec les marques du
Plus Profond rcspietquè le concierge de la pri-
son, sa femme et sa fille vaquaient au service de
sa cellule, où il recevait la visite le plusieurs
personnags paraissanît appartenir à la noblesse
et asu haut clergé. Une dame Saignes, qIule Jun
Iai n'étre venu sinstaller à Chàlonts que depuis
son arrestation, le visite saurtomut chaque jouir, et
ne lhi parle qu'avec le plus grand respect, et
Plusieurs fuis on la surprend lui donnant le lt
de monseigteuîr et unumt de mtajesté.

Dés-los plus ' douue potr les adeptes qui
ont été nînis après titi personnage mystérieux ;
tut âge, sa dignité apparente, le caractère de
fte traits, tachèvent de convaincre les moins
crédules, et bientôt toits nifirment, tuis procla-
usent blute le jeune prisonnier n'est autre que
Louis XVII, le dauphin, que l'on n enlevé du
Temple au commencement de l'anée 1795, et
atunqel eut a substitué un enfant obscur et mais-
île, que la mort n frappé peu de jours après.

Cependant le prisonnier se montre très réser-vé aune point avec le plus grand nombre les
isiteurs. Il souffre qu'on l'appelle: "Mi ibon

prince, votre majesté ; qu'en parlant des Bour-
bons, Oit lui dise: i" Votre auguste et infortunée
famille," mais il n'entre lui-même dans aucun
détail.

-Les temps ne sont pas venus, répond-il à
ceux qui le pressent de faire une déclaration
nette et précise ; le malheur m'a appris à âtre
patient.

La dame Saignes et le concierge de la prison
sont moins prudeie: c'est ci roi qu'ils traitent
le prisonnier, c'est avec un pieux respect qu'ils
l'approchent et qu'ils lui parlent. Que le pré-
tendu le Longueville dise un mot, et devant lui
vont s'ouvrir toutes les portes ; niais le prince
est titi trop noble cour pour vouloir compro-
mettre ceux qui lui sont dévoués ; s'il consent
à recouvier à de rares intorvallessa liberté, c'est
pour quelques instans seulement, pour faire in-
cognito une promenade, pour rendre quîelgnes
visites mystérieuses, après lesquelles il rentre vo-
lotaircment dans sa prison.

Comme on le peut penser, au récit de ces
faits, colportés et commîentés par des gens ani-
tmés d'une conviction sincère, les imaginations
se montent de plus cri plus.

-Qui serait-il, sail n'était pas le fils le Louis
XVI i se dieimîaîiile-t-on ; et pourquoi le garde-
rait-on prisonnier, puisqu'on ne l'accuse d'aucun
crime, d'aucun dléfit ?

Chose étrange, ci cler, le ministère public
restait dans tuine inertie complète ; aucune pièce
n'avait été signtifiée au prisonnier ; on n'articu-
lait contre lui aucun grief; seulement, la durée
de sa détention se prolongeait, et il se trouvait
tacitement assimtle aux prismniers d'Etat.

Cinq mois s'écoulèrest ainsi, durant lesquels
les partisans devinrent successiveiient si nom-
breux,l' 'enlotusiasne parmi eux se ianisfesia
par îles déîmontrations tellement insensées, qutte
plusieurs proposèrent sericuiseent de le pro-
clamiler roi à Chåâtts, de faire appel aux mé-
contents de Normandie et le l'Ouest, et le mar-
cIer sur Rheimîts, pour l'y lidre sacrer.

Ce fut alors seulement( Ile le Directoire com-
tmtença à prendre la chose t serieu.x, et qIue les
ordres furent expdltés iutr qIe le futur roii fit
préalablement mis ci jugement ss la double
accusation deseruerie et de vagalionlage. Ei
mêmc teps, d'actives recherches fîrent faites
pour décourir La véritalble origine le ce per-
sonnage mystérieux ; recherches par suite îles-
qutelles ottnt apprit que dans certains lieus il avait
Inis le tm ' Iervag:ut, et avait déclart être

le fils d'un tailleur de la petite ville de Saint-
Lé.

Enfmi, après une sorte d'instruction sommaire,
arrive le jour il îjugement. Forte le la décau-
verte qu'elle croit aiiite, l'autorité us pris dles me-
sures pour donner à cet événement tout l'éclat
toute la solennité possibles. La ville entière est
cin moi, la salle d'audience est envalie par une
foule de personnages dont plusieurs ont fait
soixante et même cent lieues pour assister aux
débats. Après une longue attente, les juges
montent sur leur siège et le prévenu est amené.
Sont maintien e calme, sa bouche souriante;
il salue avec dignité l'auditoite, qui s'estsponta-
nsment levé tout entier a soi aspect. Le pré
sident lui demande quels sont ses tnims, titres,
uanlités:.

-Jle ie croii pas devoir répondre à cette
qtieioi, dit l'accusé 'ttine voix douce et ferme ;
leut-dtre se presse-t-on tropnCi lce moment le
chercher la vérité, elle aliparaîtra toujours trop
gt îpour les impruîdens qui s'en montrent ci ce
iiiueent ai aides.

-11 est pourtant constant qe vous avez pré-
tendu èsre Louis-CharIes de Bourbon, fils le
l'ex ioi Louis XVI'

-- Je n'ai jamais prétendu cela, je se l'ai pas
tié ion pIlus.

-Mais, précédeminent, vous avez avoue
(lue votre veritable notm était iHervaguitlt,et que
vous étiez le tils d'un illeur h

-Jai sacs doute en d'importantes raisons
pour agir ainsi. Je sais soutfrir, et je tic veux
romiproiettre personne. Vîous mi'accusez ici
d'avoir abus le la créilité publique à l'aide
d'un faux nou et ci supposant un crédit iia-
ginaire. Je n'ai riel tait de cela. Où sont
les gens que j'ai tromps; ceux auxquels j'au-
rai causé qlueque préjudice, qu'ils se r.omnient,
qu'on me les présente et je m'estiierai heureux
le réparer le tort involontaire que je leur aurai
fait ou qlui leur aurait été fait ii nion tm.

Un murmure d'approbiation accueillit ces pa-
roles qui furent les seules qulle prononça l'ac-
cusé, car, de ce nionent, à toutes les questionst
que lui adressa le presideit, il refusa de répon-
dre, se contetanti d'tdiquer par un signe de
tète qu'il avait entendu et comupris. Ce fut
avec titi complète inîdilTférnce qu'il s'entendit
condamnier un mois d'emprisonnement.

-Qu'importe, dit-il à ses partisans qui se
pressaient, pour le cotnsoler, autour de lui,
qu'importe, puisque acquitté, je n'aurais fait que
changer de prison.

Tandis que ceci se passait ait tribunal, de
grands préparatifs se faisaient chez le concierge
de la prison, car le pîritîce avait annoncé qu'ac-
quitt ou conlanînÔ, il dsignerait adîmeltre ce
jour-là à sa table quelques-uns( de ses partisans
les plus dévoués. Le repas eut lieu et les lois-
le l'étiquette y furent scrupuleusement obser-
vées pendant les premiers services ; tuais au
dessert, le jeune prince renonça à l'incognito,et
ce fut avec etlusion quil répondit aux toastui
portés à Louis XVII et à sa prochaine restaura-
tion. Toutefois il recommanda la prudence, di-
sant que le temps était le plus puissant auxili-
aire sur lequel il pût compter, et que s'il était
impatient de recuomuupenser ci roi le zèle, le dé-
votuement, la fidilité des vrais amis dont il se
voyait entouré avec bonheur, il devait résister
à son propre entrainenent comme à leur impa-
tience, peruadé que, pour être fort contre au-
trui, il faut d'abord étre cin garde contre soi-
même.

(A continuer.)

M. DE CORMENIN.
La vie de M. de Cormenin n'offre ni événe-

mens, ni péripéties, ni rien qui la recommande
à l'attention des anateurs du dramatique et du
romanesque ; son histoire n'est guère que celle
des fonct tons qu'il a remplies et des livres qu'il
n écrits.

tsu d'une ancienne famille de la Bresse, I.
de Cor menin est mué en 1788. Il étudia les let-
Ires et la logique dans les écoles centrales, dont
il fut l'élève, lit son droit et, distingué déjà par
son savoir précoce, fut nommé, dès 1810, at-
diteur au conseil d'Etat. Il aimait à se distraire
des graves travaux île la législation par la cul-
ture de la poésie. Sa muse, encore novice, en-
fanta diverses odes nationales plus louables, il
faut l'avouer, au point de vue du citoyet qu'à
celui du poète. Mlais il acquit titiumoits, tians
la fabricationi des vers, certanie facilité qui tue
laissa pas de contribuer à foirmer suit style.

L'empire tombe. M. de Corumenin est cou-
servé sur le tableau du conseil dh'Etat, mais seu-
lenent en qualité de surnuméraire. Survien-
nent les événemens du 20 mars. Notre jeune
légste cotmpred tqtue le momeuit est venu île
servir son pays nilleurs que sur le terrain pacifi-
que les lois. I! donne sa idémission, envoie cinq
cents francs au mitistre de la guerre à titre de
don patriotique, court s'euufermer dans Lill eu
qualité de volontaire.

La France succombe à Waterloo dans crtte
lutte giganteoque d'un seul homme contire l'Eut-
rope entière, 1. de Corumenit, désortmais ittu-
tile dans les rangs des défetsetîrs ie la patrie,
dépose ses armes, revient à Paris et mue tarde
point à rentrer, en qualité de matre des re-
quêtes, au conseil d'Etat, où l'on regretiait soit
activité et ses iumières. Totefoi, eut idépit le
son application et de son mérite reconnu, il
n'obtint aucun avancement. M. le Serres seul
eut la justice de lui décerner la croix d'îîllicier
le la Légioun-d'Houtuir (il avait été nomme
chevalier de cet ordre par l'Eipereur).

Allié, sous la restauration, à une famille aris-
tocratique, il céda à des considération, et à îles
obsessions domestiques forté loignéestc e ses prin-
cilies persounels, se laissa créer baron par Louis
XVIII et institua un tajorat ; mais ent 1830 il
répara noblement une liilesse trop commune
un déposant ses titres sur l'autel de l'E'galité. Il
'e dresa île mte de lrfuter les leutéfIces

de la loi de u183G, lour revosquer P'éretuou de
son majotrat.

Assid tenment voué à l'étudte dc la hlae égis-
tion, il avait dès 181 Ipublié quelues opus:uî-
les sur le conseil d'JlEat et sur la mise en juee-
ment des fonctionnaires publics. En 1822? il
lit pa ritre son grand ouvrage sur le drit admi-
nisruttaf, livre plein d'érudition, de jugement et
de critique et qui assigne à son auteur un. rang
des plus loioables parmi les écrivains juris-
consultes.

L'éclat de son talent, la profondeur de ses
conr.aissances appelaient nturtllemt M. de
Curmineii à la Chambre. Les électeurs l'y en-
voyèrent en 1828. Il n'hésita pîas à prendre
place ait centre gauche, d'où il combattit totîtes
les usurpations et tous les abus du piivilége.
Est-il nécessaire d'ajouter qu 'il faisait partie de
l'imposante ligue des 221. otnt l'immortelle op-
positioin renversa un trônee ?

Réélu depuis le 5 juin 1830, il s'associa i
toutes les protestatiions et à toutes les mesutres
de l'opposition, et accourut à Paris à la nouvelle
îles ordonnances ; mais forteient imbu du prin-
cipe de la souverainîeté populaire, il refuie de
sanctionner par son vote I'éleciton id'u utroi
nommé sans la participation dircte du peuple,
et donne sa détundssion le 13 août. En vain on
lui olfre la place de consuiler d'étai, celle de
procureur-général, de premier présideni. Il re-
tuse tout, et sacrifiant la position mme qu'il
occupait depuis des années à la sincérité de
ses convictions, il résignte ses fouctiotns de
muaitre dhes requêteset relitre dans la vie privée,
dont il n'est sortie qu'à l'époque où l Irévolu-
tion du 2 février amuena le triomphe de ses
doctrines, c'est-à-dire, le vote m ioversel etule
gouvernement de tous par tous. Ce qu'il avait
refusé des mains de la monarchie, il l'urceîpla
de celles de la République, et I. de Cormseisu
occupe présenteuuent aut coiseil d'tat la pbei
que lui assignaient depîuis longtemps ses littit-
res et ses travatix, en maière dle droit d'adi-¡
nistration et de constitution.

Nous avons voulu un itir avec la bioîgraphie
politique de NI. de Cormenin avant le parcouri
l'histoire de sa carrière littéraire.

Rousseau se découvit à quarante nis seule-
ment le talent d'écrivain : c'est nut m ae àe
que I. de Cormenin s'aperçut qu'il était ii
pamphlétaire. Le pamphlet, ce geire si étui-
nemment français, était inuit eu France avec
Paul Louis Courrier ; il ressusnita avec TimonIL
pseudonyme devenu populaire Le l'houitmme dont
nous esquissons la vie.

Sa première satire politique sur les cumuls
(1829) fut imprimé aux frais de la Société aide
toi, le ciell'aidera, ceesoderunduîîh lu libéralisme
et tir àt des milliers d'exemplaires.

Non moins impitoyable pour les torts de la
braoche cadette que pour ceux le la branche
aînée, il fit paraitre en 1835, soua le nom le
.\AiTRE PtIERtE, des dialogues politiques t uti-
litaires où l'on retrouvait la verve piquante et
railleuse, le spirituel et caustique lion sens qîîui
caractérisaient Bnt premier opuscule. NIais ce
qui uit le comble à sa répulationt de pamuphlé-
taire ce fut ses Lettres sur la liste civile, put-
bliées en 1837 et lent vingt-cinq mille exemplai-
res et vingt-trois éditiona sulfirent à peine à as-
sasier la curiosité générale.

Depuis lors I. de Cornmenin a publié les
Orateursparlementaires, livre fortemenat pensé,
ingénieusement écrit, qui riche sous une frie
vive et piquante, des portraits dignes de Tacite,
des prê-eptes digues de Cicéron.

Ajoutons encore les E/ntretienc de .llaître
Pierre ou Dialogues de village et une petite
brochure touchant la Liberté des cultes, laquelle
eut le- privilège de soulever les colères des gens

et des journaux qui n'admettent d'autres lIber-
tés que celles qui s'accordent avec leurs propres
opinions, et nous aurons, à quelques bagatelles
près, inventorié tout le bagage littéraire le M.
le Cormenin. A l'heure qu'il est, M. île Cor-
menin a déposé la ptltue le publiciste pour celle
de législateur. Il siége au cottité chargé d'é-
laborer la charte fondamentalo de lntre jeune
république, et il en est, on peut le dire, ttne tics
lumières. Espérons que la France lui devra
des lois aussi sages-qu'elle.lui a dû de charmans
pamphleits.

NOUVELLES ETRANCERES.
OPINION DE N. LAMENAIS

SUR LES PRP.TENDANTs AU TRONE iE FRANCE.

I Croyez-vo us maintenant aux conspirations
vous nci faut-il d'aoires preuves ?Comp tons.
Louis Bonaparte, Henri V. le cote de Paris,
représenté par de Joinville ; trois prétendants,
tiois conîpétiteuîrs, deux p lutit, car la branche
ainéa ties Bourbons et la branchiel cadette se sont,
en bontes parentes,;arrangees, dit-on, et, siivait
les termes du traité, ntous alions l'honneur d'ap-
partenir à ]'atue et à l'autre par ordre de scices-
sioi couiltérale, à défaut d'hoirs directs, car pré-
viu comme probable et à peu près certain. Mais
voilà que le lonaparte, le héros tIc Strasbourg et
le Boulogne, piend les devants, nid de l'An-
glcterre et de sion or. Avec cet tir on igite Pu-
ris, oit Eodoie les agents ti cdiscorde, oit orga-
ntise une garde impériale, on tattire dans la rite,
au cris le vive l'Eimpîiereuîr, tIes hommes quî'c-
eurent des suitiveinirs le gloire, ds cimalheureux
que la misère tigrit. Le sang coule, on touche
i la guerre civile. Cependant, par île secrètes
imanictireo, qlue le tepills éclairira, celui qui
déjà deuxi is a réclame la Fcrance coiin;u sioi
héritage, ein vetLi dî je iesais quels sentatîts
coisilies, est, . dais lllietirs deartements,
nommé represeitant titpeuple, quoique frappé
par nite loi do bannissement.

I. L'admettrs-t-tit imalgré la loi ?1L'Assim-
blée, sur ce point, semblait liée par ses dci-
sions precéleites. Il s'c tallait îîeamntinds de
beaucoup que les rcic staiîn ris-ent les
imêtmes. Ce n'était p des prétendants que
'on avait admuis, c'était les catoyns qui adhé-

raient netinenilit, spoi tment, a la république.
De quoi s'agissait-il hier 7 D'encourager des tt-
tatives fctiouses en iaraissa yi céder, le don-
ner peut-être titi chel à la sédition. Li-dessus
on discute, on s' tnime , ce n'est plus une an i-
blée grave uii délibère Fur tîtte question i'lint,
c'est tîie ardne où les partis se disputent le toit-
voir, où, selon des calculs divers, chacun d'eux

apjier s'emparer ie l'aveir. Aptes Uitn if et
long débat, l'admision e:, citcin prononcée ài une
majorité nombreuse, composée des boiinapîartis-
tes, des raclistes, des orleaniistes et, il lhtît le
dire, le quttelquttes républieains exclusivement
préocups des principes, cotîme ils le disaient.
Nous ne voyons pas, pourr totîs, el quoi les prii-
cipes étaient si fort iiitéresss dais la question
qui se traitait, et ntous voyons encore beaucoup
moins ce îqule tous t rioius des principes, s'il ie

ious restait qu'eux. Nous y tenoitautant (lue
personne, ais, quel qu'on soit le prix, il lous
serait diflicile, touîs al'vonionîs, le te pas trouver
qu'ionsurlnait un peu, s'ils nous cotaient la ré-
publiquje.

Bile subsistera, croyons-le bien, quoi quî'îon

lasse pour la reiverser. Tous ces préteniants
qui surgissent de totîes parts d uis uiiltei
t,*npî1 s, que petivetit-ils contre ,le i O(i est sa
iîrce véritable ? Quelles racine ont-ils dans le
soi qu'a labourr l révolbtion ? Les illtiionts se
lissipent, l'or s'épuise, l'agitatioi factice s'e-
teit il'elle-itêmle. Ne craigtolis spas le vaines
ombres. Ce nî'est ni îiie la tule des Iinvalides,
ni les cerctiîils de Saint-Denis, tque sortira l'n-
vetir dle \ia Fra nce.

c Ne craignons pas, mais veillon-, nais te-
nîons-nous prèis à repousser toutes les attaques
quand elles se renouvelleront, et le temps de
désarmer n'est pas vent ; il nouthalut vivre
encore sous la tette. Que le pouvoir ie s'en-
dorîte plus, qu'il comprenne la nécessité d'une
vigilnce active, d'ufite répîre'sion énergique et
prompte des entrepises farliîuîses î ; qu'il coin-
prenne sitiiji tic peut rien qu'sppuyé sur
le peuple, et iîe, pour avoir l'appui du peuple,
deux choses outit écessaires : s'îî prî:iil- sas

perIre tit instant, s'îîrcci1uper astaîs relae de lses
intérêts, île an vie phmysiqe et morale, ;uit e-t la
vie île la société itéme ; prendre in lui la cou-
liiatice à laquelle il a droit, de ie pas l'inquiter,
Pirriter par des inesutres qui rappellent les plus
mîtativais jiours deil la monarchie ; le lui pas suie-
surer la lumière et lia libeuté, le laisser dans la i
pleine jouissance de ses droits d'homme et de
canyenî. Lorsqu'il ets en commun, ses pensées
il in sait plus que ceux qui gouvernent ; lorsque
de sa laigu poitrine, où att de ciutirs batent
coMnie uit seul c:ur, s'élève nc voix qui t'est

celle d'aucun, qui est celle île toits, c'est une
voix inspirée, la voix de Dieu itèsme."

M. TItIERS JUG: PAR TItsoN.-Certaiites cor-
respondoiices anglaises tpubliées par nos conr-
res américains, lors de l'arrivée du dernier stea-
ler, allirmaient que M. Thiers allait étre ap- J
pele à remplacer ait pouvoir Al Laimartine ;
quee 'ancien milistre de Louis-Philippe était le- t

vettn Collmiie de la situation et (lite luii seul t
pouvait tirer la France des dangers gli la nue- t
tiaceit. L'e..ministre et onu d'fun si mer-
veilleuse faculté de miétamorplosesa que cela ex-
ilique fort bien l'opinion îles cîrresponnces
dl'Oitre-manrie. &I M..'iierssicot fait succes-
sivement démocrate, mrionarchique, aristocrate, e
souteneur de priviléges, donneur et exécuteur
d'ordres impitoyables ; il a attaché soititin nom
l'état de sige, aux mitrailles de Lyon, aux mita-I
gnifiques exploits de la rue Tranbnonain, auxp
déportations du mont Saint-Michel aux lois sur I
les associations, les crieurs publics et le désar-
iement des citoyens ; à tout ce qui a etchain d

la liberté, à tout ce qui a flétri la presse, à te-
ce qui a décliné les patriotes, à toutee qui a
dissout les gardes nationales, à tout ce qui a dé-
nuoralisé la nation à tout ce qui a traîné dans la
boue la généreuse et pure révolution de juillet.
Ses aius, il les n quittés ; ses doctrines il-les a
reniées ; il n servi à la royauté d'instrument
bon à tout, propre à tout, de ces intstruients-qui
plient et ne rompent jamais, qui se courbent jus-
qu'à joindre les ieux bouts, et qui se redressent
comme une flèche tanit ils sont souples."

Tel est M. Thiers,. selon Timon. N'est-ce
point là l'homme indiqué par lanaturo pour
sauver la RéPublique ?

UNioN TALtNNE.-la formation d'un grand
royaume italient fait do rapides progrès. Om
trouve, dan la Gzerte .Piémontaise du 5, une
purochiiu atioin du gouvernement provisoire de
ModNète, Reggio et Guiastalla, dont Particle 1cr
est conçu ent ces termes :

Les provinces île Modène, Reggio, Guas-
talla et Frigiano seront immédiatement incor-
porées suxi ltais sardesinîsi qu'elles le seront
à toutes les iautes Provinces italiennes qui pour-
raient également, par lt stuit, opérer leur jonc-
tien avec le Pimont, ils l'intention de fonder
it royanae constîituonn Ie la uilite Italie,

sous le gnuvenuuerneent de la tmaison le Savoie."
Du son côté, la L înimbardie s'est prononcée

Par lo vot eut faveur dle lu réunion.

Au-rnicr..---hLes iruits les plus cmtradic-
boires circulaient à Vienne sur les intenutionl le
li tour impériale d'Autriche résidant à Ins-
pruck. Niais, Pendant que l'on suposait à I'em-
pereur lo désir d'abdiquer ci faveur île Parchiz
duc Françis-Josephi, tson ntieveu, tunie Proclama-
lion datléed sruk.le 3 juin, est venute ni-
noncer aux Vieisuîi.i que' S. M. donne soi ron-
seucntemnit à la prombspte Convocation d'unc
ass-eiblée ctonstituianite, dan11us la capitale tde lis
monarchie; que l'eumpereur viendra ouvrir culto
asse !e eut person, Pourvuit que l'orIne et
ls tranquillité soieit rétablis et que les députés
le toutes les provinces obtiîîenent li uaiides ga-
ranties coImptlêtes pour la ilibert- îe leurs deli-
b-raionis. Cette proclamation a fait nsitre une
vive sastitin à Viennme et lussser les fonds à
la Blourse.

Nous lisons dans une correspondance parti-
culière:

- Le ianifete signé par l'empereur, le 3
juin, qui promet la nproelite convocation de
hl'A ssemblée Constituiantte àt Viennlie, manifesto
qui, dit-on, a été rédigé par M. Wessenlierg; n
valu -à celui-ci une certaine populnrité, dont la'
cour veut prlotiter pouur le placer à la tête de la
ntouvell administration. Oi croit cependan nie11
li conustituution île gnouveaul ministère, nuqul on
Prèto ie teinte assez libtrale, n'aura lieu défi-
niitivement que lorsque les résultats des élections
pouîr h'Assenmblée Coiutitunnte seront connus.

S 'oiute la idiplomatie étrnangèro est en ce
motent réunie à lsnpruck ; on annonce mémo
ue le ciiirgé d'fairets îe la République Frsn-

çaise s'yc est rendiu après la réception îles der-
tières nuvelles d'Italie. Oi sense quIe les né-

gociationPs our lt paix avec 'arienroyauie
lnmbartd-vénitienne tarderont pas à être ou-
vertes.

ut Les nieliiulirs .Jean et Giuillnutntir qui go
trotutvaient tItin l'nrmiuée du général Radetzkzi,
vienunentî le rejoindre la famille ipitériale à
Iniýpruckýl."

Lt 2 juim, a eu lieu à Vienne un grand ban -
qtet fraternel îles étilians et des gardes iatio-

auis. L'urebt le Straus a joué la .r-
srillai, tiqi n été reçue avec le grandsl ny-
paudissement des convives.

On écrit ic Dublin, le 8 juit"
cc Luetrtu irl islu (ancien Uniletl rish-

dmo), doit pa raitre le 121. juin. Li lirosluectus
est déj lu ulbli/ ; il annonîce tîuIe le journal sou-
tietaii les thècttis suivantets: Le peuple irlan-
dais a us droit juste et incontestable sur lile do
l'Irlande, et sur toutes ses lessources matèrielles
et muorales, il i le drait île les employer à son
usauc et à son bien-être. La cOtîutumeu q Pui existO
eut Irld isitsousi la dénominationl de droit dho
liniturc est jut-te et st

autaire pour lt nord et la
midi; elle doit étre étendue et garantie dans
hUlster, et ndopiée te mise ci vigueur un vertu
dl'un rutitommn accord dans les trois autres pro-
vinmces se l'ilef. Tout homme qui diire l'être,
doit avoir îles tarmes et s'exercer à lor manie-
inclut. L, titre souverain, l'honneur et la dignité
l'un irlandais félon soit plus élevée, plus glo-

riettx et plus sacrés Iue tueux do tot roi ou de
toute reinecuir su li tere. Li vie et la lhilrté d'in
irlandais félon sont atuu nitits aussi précieuses
que celles d'un roi, d'une reine, d'un vice-roi,
d'un juge, d'un horil; d'un juré."

NoUVcAU sysrME McicAL.-Un docteur
llernannm mOédlecini allemand, termineen Oemo-
mient à Augmgblourg la publiention d'un ouvrage
dans lequel il expuose tutu systénte mnédical itou..
veau, ion touins surprenant que l'lhunoeopttie
et le système Raspail. Cu systme cusiste à
iraiter les maladies de chaque orgae, en iadmi-
nistrant aux malades les Principes de l'organe

correspondant chiez un atnitmasl. A ceux qui sucf-
frent du foie, il administre le foio ; à ceux qui
souffrent des poummons, les pouinon, etc. Pour
simplifier rcite méthode et la rendre agréabtlo
aux naladies l'auteur a imaginé de ne iai don-
ner on substance les poumons, le cSur, l'esto-
(mar, etc., mois seulement des extraits de ces di-
vers organes. Le sirop de mou de veau est dé-
Cidé-mentu. dépassé I niais il reste néanmoins
comme l'idée mère de la nouvelle méthode.
Qieiuuo puisse dire et faire le docteur 1-ler-
statnn, la teinture éthérée de foie d'oiu ou les
pillules de cour de boeuf no pourront faire ou-s
blier le sirop de mou de veau. Si jamais ex-
posé de ce prodigieuXe système nous tombe en-
tre los mnims, nos lecteurs peuvent être certainsi I
que nous ne lotir laisserons ignorer aucun dg e
détails de la théorie du docteur Hermagnn. - i


